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Du modèle victorien
à la forme associative?

par Marc JEANNERAT,

directeur du Centre social protestant, Moutier

Sommes-nous entre deux modèles? Ou
dans une multiplicité de modèles
simultanés? A vrai dire, je n'en sais rien. Sauf

que le mariage bourgeois «victorien»,
durable, réglé pour maintenir le
patrimoine entier, est en train de passer.
La proposition que je fais est de distinguer

le couple de la famille. Il me paraît
aujourd'hui judicieux de considérer
différemment les règles, les finalités et les
formes dans la mesure où elles
appartiennent au couple ou à la famille. Quoi
qu'ils fassent et quoi que je fasse, mon
père, ma mère, mon frère, ma soeur,

mon fils et ma fille resteront «toujours»
mon père, ma mère, mon frère, ma
soeur, mon fils et ma fille. Ma femme
pas forcément.
Les liens familiaux sont marqués par la

durée. En revanche, les liens du couple
sont marqués par la fugacité. Si le
mariage n'est pas le couple, il en est
néanmoins dépendant. Le mariage est pris
dans un conflit entre la fugacité du
couple et la durée de la famille. Heureux
le sociologue créatif qui inventera un
modèle autorisant simultanément la

fragilité de l'un et la stabilité de l'autre.
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La fugacité de la relation
de couple
Considérons cette fugacité de la relation
de couple. Un couple est à envisager
comme un organisme vivant. Il existe
d'abord comme projet et comme désir,
puis il connaît un début, une jeunesse,
une force, un déclin, une mort (une fin)
et enfin il laisse quelque temps un
souvenir. L'ensemble de ce processus dure
une vingtaine d'années, souvent moins,
rarement plus. Sa substance intérieure
est faite d'un drame plus ou moins
heureux, par lequel deux personnes se
donnent à connaître, construisent leur
unicité, écrivent leur histoire, escaladent
leur maturité. Ce mouvement est
dynamique et imprévisible.
Le mariage ne peut être que malade du
divorce, puisque nous tentons d'enfermer

sa mouvance dans un cadre fixe. Par
le divorce et les multiples péripéties qui
gravitent autour, le couple reprend sa
mobilité. Vouloir superposer la permanence

de la famille et la variabilité du
couple est une illusion.

Un bon divorce est très rare
Un soir, je rencontre Jean-Pierre, qui me
dit: «Cela va extra. Simone élève très
bien les gosses. Je peux les voir autant
que je veux. Je téléphone et je passe
chez elle. Les week-ends de visite, je
vais avec eux chez mes parents. Cela se
passe très bien». Simone et Jean-Pierre
sont divorcés depuis quelques années.

Ce sont des gens simples, pas des
génies de la communication.
Le divorce confirme et sanctionne une
séparation, il ne la provoque pas. Deux
personnes, qui ont chacune pour sa part
aménagé leur vie, divorceront sans
grande peine ni grands frais. Ceux qui
s'engagent dans une séparation, et
comptent sur le divorce pour effectuer
cette disjonction, risquent d'être pris
dans de méchants pièges : un divorce
n'est pas un retour à l'état d'avant le
mariage, mais la continuation de la relation

de couple sous une forme
différente. Le conflit n'a plus pour cadre le

logement commun et la vie quotidienne,
il passe désormais par l'argent, les
visites des enfants et d'autFes voies plus
subtiles.

Pour réussir son divorce, paradoxalement,

il est important de s'entendre.

Personnellement, je suis favorable à une
révision du droit du divorce qui supprimerait

la notion de culpabilité et qui
autoriserait la garde conjointe des
enfants. Le but d'une telle réforme n'est
pas de faciliter le divorce.

Les enfants au centre du conflit
Les enfants peuvent être victimes d'un
climat familial pesant et coincé, ou de
violences et d'angoisses au sein de leur
famille. Les enfants victimes directes
d'un divorce sont plus rares que l'opinion
publique ne l'imagine.
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En revanche, je peux témoigner que
certains pères trouvent un contact meilleur

avec leurs enfants lorsqu'ils doivent
s'en occuper seuls pendant l'exercice du
droit de visite. L'enfant compte alors
davantage que les occupations
habituelles (il est vrai que tout père peut en
faire autant sans divorcer).
Je peux témoigner également que des
enfants peuvent se sentir valorisés dans
un conflit loyalement conduit par leurs

parents. Ils peuvent mesurer la valeur,
jusqu'alors insoupçonnée, qu'ils ont aux
yeux de leur père et mère. Par ailleurs,
l'écart créé entre les parents offre aux
enfants un espace libre dans lequel ils

peuvent penser, croire, sentir et agir à

leur guise. Souvent des moyens utilisés
dans le conflit sont nocifs (comme par
exemple l'abaissement permanent et
systématique du partenaire), mais le

conflit comme tel ne semble pas l'être.
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Vers une forme associative
Ou bien on garde la même relation et les
partenaires changent, ou bien les
partenaires restent, mais la relation change.
Sans payer un prix redoutable et endurer
de sérieuses souffrances, il est impossible

de maintenir une relation fusionnelle
avec le même partenaire pendant toute
une vie. Ceux qui ne peuvent vivre leur
quotidien que dans un nœud serré, un
bloc sans faille ou un cocktail indéfinissable,

ne peuvent que changer de partenaire

pour refaire à nouveau la même
expérience.
Les vieux couples heureux et fiers se
ressemblent d'une certaine manière.
Après un départ sous une forme diffé¬

rente, ils évoluent par des crises qui
peuvent être douloureuses et violentes
vers une association dans laquelle chacun

dispose d'un maximum de liberté
individuelle en même temps que le couple

comme tel, le «nous», fait preuve
d'un maximum d'originalité. Il y a une
double démarcation: le couple se
découpe et tranche sur son environnement
et, à leur tour, les personnes se découpent

et tranchent sur leur entourage. Le

couple le plus stable n'est pas le moins
risqué: chacun fait ce qu'il veut et choisit
donc librement de vivre près de l'autre.
Le rôle d'un conseiller conjugal consiste
souvent à faciliter l'évolution d'un couple
vers cette forme associative.

M. J.
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